
Séjour culturel et sportif à la montagne

Madame, Monsieur,

Notre séjour à la montagne approche. Nous avons besoin des autorisations concernant les 
soins médicaux à prodiguer aux enfants et de savoir quelles seront les personnes qui viendront
les chercher devant le Collège à leur retour. Veuillez pour cela compléter la feuille contenant 
l'autorisation parentale concernant les soins médicaux et la prise en charge au retour du 
séjour qui a été donnée à votre enfant. 

Je vous demande de me les faire parvenir avant le lundi 29 février 2016 , dans une enveloppe
(écrire le nom, le prénom et la classe de l'élève) avec :

 la photocopie recto/verso de la carte d'identité de votre enfant ;

 le dernier paiement d’une valeur de  137 € par chèque à l’ordre du Collège ou en
espèces directement à la gestionnaire. Le FSE (pour ceux qui sont adhérents) vous
reversera un chèque de 40 €.

Le lundi 29 février à 18h00 , nous vous invitons à nous rencontrer une dernière fois pour :

 vous communiquer les dernières informations, ainsi qu'une liste non exhaustive des
affaires à mettre dans les sacs de vos enfants ;

 récupérer  la  carte  d'identité de  votre  enfant  (l'accompagnateur  référent  de  votre
enfant la gardera en sa possession tout au long du voyage).

Nous vous remercions de bien vouloir respecter ces délais et restons à votre disposition pour
toutes vos questions.

M. BOUCHER, professeur de Technologie


